
05.12.2017 

   

 COMMISSION TECHNIQUE 
   
 

CONTRÔLE DU BRUIT APRES CHAQUE COURSE 

LÄRMMESSUNG NACH JEDEM LAUF 

 

Immédiatement après chaque course, un contrôle de bruit sera effectué sur trois motocycles choisis au hasard par le 
Jury.  
Sofort nach jedem Lauf, wird eine Lärmkontrolle von drei Motorrädern vorgenommen, gemäss Auslosung der Jury. 

 

Titre de la manifestation :   FMS No. 

Titel der Veranstaltung: 

 FMS No. 

 

Classe: 

Kategorie: 

 

Lieu Venue: 

Ort: 

 

 

No de départ : 

Start N° : 

Marque :  

Marke : 

Name : 

Nom : 

DB/A 

 

 

 

   

 

 

 

   

 

 

 

   

Resérve : 

 

 

   

 

 

Datum : 

Date : 

 

Température : ___________________°C                        

Chef du contrôle Technique /Vérificateur Technique : 

Techn. Kommissar / Kontroll Kommissar : 

 

 

 

Sig. 
 


